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Tout un monde d’opportunités

LISTE DE VÉRIFICATION DES FEUILLETS D’IMPÔT POUR 2011
Gestion privée Macquarie comprend l’importance de la saison des impôts, et combien elle peut être occupée pour nos investisseurs. 
Nous espérons que cette liste de vérification et cette vue d’ensemble des feuillets d’impôt les plus courants vous aideront à vous organiser
et à gérer votre temps cette année.

REÇU NOM DU FORMULAIRE SERA ENVOYÉ PAR:

Formulaire 1099 DIV/INT de l’IRS — Déclare un revenu de provenance américaine pour les citoyens américains. 31 janvier 2012

Formulaire 1099B de l’IRS — Produit brut de la vente, de l'échange ou du rachat de titres pour des citoyens américains 15 février 2012

T5 — États des revenus — Déclare le revenu de placement que vous avez gagné en 2011, supérieur à 50 $. 29 février 2012

Relevé 3 — État des revenus de placements — Déclare le revenu de placement pour les résidents du Québec. 29 février 2012

T4RSP, T4RIF et T4A — Déclarent les retraits effectués d’un Régime enregistré d’épargnes-retraite, d’un Fonds enregistré
de revenu de retraite ou d’un Régime enregistré d’épargnes-études. 

29 février 2012

Relevé 1 & 2 — Déclarent les retraits effectués d’un Régime enregistré d’épargnes-retraite, d’un Fonds enregistré de revenu
de retraite ou d’un Régime enregistré d’épargnes-études pour les résidents du Québec.

29 février 2012

Relevé 7 — Déclaration des placement dans un régime de placement pour les résidents du Québec qui sont partie à une 
entente dans le cadre du Régime d'épargne-actions (REA II)

29 février 2012

T5008 — Sommaire des opérations — Un sommaire des activités boursières au cours de l’année. 29 février 2012

Formulaire 1042S de l’IRS — Versements effectués à un étranger non résident ou une entité étrangère — 
Déclare le revenu de provenance américaine assujetti aux retenus d’impôt, pour les non-résidents des États-Unis.

15 mars 2012

NR4 — État des sommes payées ou créditées à des non-résidents du Canada  — Émis aux clients qui résident dans un
pays autre que le Canada pour l’année au complet ou pour une portion de l’année 2011, pour la période de non-résidence.  

30 mars 2012

T5013 / T5013A — État des revenus d’une société de personnes pour les parts de société en commandite. 30 mars 2012

Relevé 15 — État des revenus d’une société de personnes pour les parts de société en commandite pour les résidents du
Québec.

30 mars 2012

T3 — État des revenus de fiducie (Répartitions et attributions) — Déclare le revenu imposable pour les parts de fiducie
de revenu.Reports taxable income for Income Trust Units. 30 mars 2012

Relevé 16 — Déclare le revenu imposable pour les parts de fiducie de revenu pour les résidents du Québec. 30 mars 2012

Pour toute question au sujet de vos placements ou de la réception de vos reçus d’impôt, veuillez communiquer directement avec votre
conseiller en placement Gestion privée Macquarie.

*Les reçus sont indiqués par ordre de date d’envoie par la poste. Gestion privée Macquarie fera tout son possible pour s’assurer que vous recevrez vos reçus d’impôt à temps. Par contre, si un émetteur
ne nous envoi pas les données requises à temps, il se peut que nous soyons retardés. Si cela devait arriver, soyez assuré que nous prendrons toutes les mesures nécessaires afin de vous envoyer vos
reçus d’impôt dès que possible.  

Cette publication vise à vous aider pendant la saison des impôts en offrant des renseignements généraux. Des conseils professionnels à propos de la situation fiscale particulière d’un individu devraient
être obtenus en fonction de la situation spécifique de chaque personne.

Dans le groupe de sociétés Macquarie, aucune n’est enregistrée à titre de banque, ni de banque étrangère autorisée à faire affaires au Canada en vertu de la partie 46 de la Loi sur les banques (Canada) de
1991, et aucune entité du groupe de sociétés Macquarie n’est réglementée au Canada à titre d’institution financière, de société de portefeuille bancaire ni de société de portefeuille en assurances. Macquarie
Bank Limited ABN 46 008 583 542 (MBL) est une société incorporée en Australie et autorisée au titre du Banking Act 1959 (Australia) à exercer ses activités bancaires en Australie. MBL n’est pas autorisée à
exercer ses activités au Canada. Aucune entité du groupe de sociétés Macquarie, mise à part MBL, n’est une institution acceptant des dépôts en vertu du Banking Act 1959 (Australia), et leurs obligations ne
représentent pas des dépôts ou d’autres passifs de MBL. MBL ne garantit pas et n’offre aucune garantie relativement aux obligations de toute autre société du groupe de Macquarie. Gestion privée Macquarie
Inc. est membre du Fonds canadien de protection des épargnants et de l’OCRCVM.


